PAGE  
2

RéGIE DE L'éNERGIE

DOSSIER: R-3519-2003

CONCERNANT LA DEMANDE D’APPROBATION DU BUDGET 2004 

DU PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

________________________________________________________________

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

DE L’UNION DES CONSOMMATEURS 

À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION
_________________________________________________________________

Question 1

Préambule :
- HQD-1, Document 1, page 7, lignes 12 à 18 : 

«  Le Distributeur veut mettre en place dès 2003 un comité de travail avec divers intervenants du marché résidentiel, incluant des organismes communautaires.  Ce comité identifiera de nouvelles approches personnalisées qui, par rapport aux approches prévues par le Distributeur, devront couvrir des segments de marché moins réceptifs ou générer des taux de participation plus élevés, tout en affichant une rentabilité comparable.  

Ces approches seront validées dans le cadre d’un projet pilote. (...) »

1.1
Selon les informations dont nous disposons, les personnes qui participeront à cette table ne représenteront pas leur organisme.  Elle participeront à cette table à titre personnel.  HQD peut-il confirmer cette information et en expliquer les raisons ?

1.2
HQD peut-il préciser ce qu’il entend par «projet pilote» et quand il prévoit être en mesure de valider ces approches dans le cadre d’un projet pilote et comment il entend identifier et retenir les participants devant former ce projet pilote?

Question 2

Préambule :
- HQD-1, Document 1, page 10, lignes 19 à 23 :

«  Récemment, des consultations auprès des principaux intervenants du milieu institutionnel, notamment dans trois secteurs particuliers, le municipal, l’éducation ainsi que la santé et les services sociaux, ont permis de convenir d’une démarche en deux phases pour l’adaptation des paramètres et modalités aux programmes Initiatives énergétiques – marchés CI et PMI. ».

· HQD-1, Document 1, page 43, annexe B, laquelle annexe prévoit qu’il y a eu des lettres d’entente signées sur un plan de travail conjoint avec UMQ et FQM, mais pour tous les autres partenaires, il ne s’agit que d’invitations formelles pour former un comité de travail.

2.1
Le distributeur peut-il confirmer que les seules ententes qu’il a eues sont celles intervenues entre UMQ et FQM et que, pour les autres organismes, il n’existe aucune entente ?

2.2
Le distributeur peut-il identifier les dates des consultations qu’il a eues auprès des principaux intervenants du milieu institutionnel?
2.3
Le distributeur peut-il confirmer que ces consultations ont eu lieu de façon indépendante et distincte de celles relatives au maintien du tarif BT ?

Question 3

Préambule :
- HQD-1, Document 1, page 11, lignes 10 à 13 :

«  En plus de ces ajustements, le Distributeur préparera d’ici la fin de 2003, un recueil de pratiques gagnantes de conception et de réalisation de projets d’efficacité énergétique intégrant des volets spécifiques à la réalité des milieux municipal, de l’éducation ainsi que de la santé et des services sociaux.  (...) »

3.1
Le distributeur a-t-il préparé le recueil de pratiques gagnantes de conception et de réalisation, et si oui, en produire copie et, sinon, est-ce que le distributeur prétend toujours être en mesure d’en préparer un pour la fin de 2003 ?

Question 4

Préambule :

- HQD-1, Document 1, page 14, lignes 23 à 26 :

 «  (...) Toutefois, à la différence du programme Novoclimat actuel, le distributeur accordera une aide financière, jugée indispensable, pour l’implantation de mesures d’efficacité énergétique pour les logements sociaux et communautaires. »

4.1   Le distributeur peut-il expliquer clairement pourquoi l’aide financière est jugée indispensable contrairement au programme Novoclimat actuel ?

4.2
Le distributeur peut-il fournir de façon précise et détaillée la différence entre l’implantation de mesures d’efficacité énergétique pour les logements sociaux et communautaires avec ou sans aide financière ?

Question 5

Préambule :

- HQD-1, Document 1, page 15, lignes 4 à 8 :

« En plus des modifications proposées à ce programme pour répondre aux demandes de la Régie (voir section 2.1.1), le Distributeur compte apporter un support plus important que prévu dans l’accompagnement direct des clients qui auraient rempli le questionnaire, par l’entremise, entre autres, du centre d’appels. (...) »

5.1
Le distributeur peut-il préciser clairement ce qu’il entend par « support plus important » en décrivant expressément les actions et gestes qu’il entend poser et comment il entend effectuer ledit support ?

Question 6

Préambule :

- HQD-1, Document 1, pages 15, lignes 18 à 21 et  page 16, lignes 1 et 2 :

« En ce qui a trait à l’objectif du programme d’efficacité énergétique auprès des ménages à budget modeste de l’AEÉ, il a été révisé, reflétant le nombre réel total annuel des visites réalisées, soit 4 000 visites contrairement aux 6 000 visites retenues initialement.  L’AEÉ et le Distributeur travailleront de pair durant la prochaine année afin de maximiser les impacts de ce programme. »

6.1
Qu’est-ce qui justifie la révision à la baisse de ce programme ?

6.2 
Le distributeur peut-il indiquer ce qu’il entend faire avec la demande expresse du ministre, M. Sam Hamad  de minimiser les impacts des hausses tarifaires auprès des ménages à budget modeste?

6.3
Le distributeur a-t-il des programmes précis en ce qui concerne les ménages à budget modeste et si oui, veuillez les décrire clairement.

Question 7

Préambule :

- HQD-1, Document 1, page 16, lignes 22 et 23 et page17, lignes 1 et 2 :

« Enfin, l’aide financière du volet Feux de circulation du programme Éclairage public a été bonifiée, passant de 25 $ à 50 $ par luminaire, à la suite d’une meilleure évaluation des coûts d’achat, d’installation et d’entretien des luminaires. (...) »

7.1 
Le distributeur peut-il produire l’étude des coûts d’achat, d’installation et d’entretien des luminaires auxquels réfère la citation et le distributeur peut-il préciser comment son évaluation a pu passer du simple au double suite à cette étude ?

Question 8

Préambule :

- HQD-1, Document 1, page 19, où le distributeur indique, dans le Tableau se retrouvant à cette page 19, que ce qui concerne l’équité de traitement entre les clientèles, cette question sera traitée lors de la demande d’approbation budgétaire 2006 alors que des résultats d’analyse seront présentés.

8.1
Le distributeur peut-il préciser pourquoi cette question ne sera traitée qu’en 2006?

Question  9

-  HQD-1, Document 1, page 23, lignes 22 et 23 :

« Le Distributeur s’engage à informer la Régie à partir de la prochaine approbation budgétaire de la valeur monétaire des engagements multi-annuels cumulatifs. »

9.1
Le distributeur peut-il immédiatement fournir les engagements multi-annuels qu’il a pris ou qu’il entend prendre au cours de l’année 2004 et, si oui, veuillez préciser la valeur monétaire de tels engagements multi-annuels cumulatifs.

Question  10

Préambule :
- HQD-1, Document 1, page 24, lignes 21 à 22 :

« L’année 2004 marque la phase de démarrage pour la majorité des programmes du PGEÉ.  Afin d’anticiper la tendance de la réalisation d’économies d’énergie, le Distributeur s’est doté d’indicateurs précurseurs.  À titre illustratif, les indicateurs pour les principaux programmes sont présentés dans le tableau ci-dessous. (...) »

10.1
Si les indicateurs présentés le sont à titre illustratif, le distributeur peut-il préciser quel autre indicateur il entend utiliser pour analyser la tendance de la réalisation d’économies d’énergie?

10.2
Le distributeur peut-il préciser si, à son avis, les trois indicateurs mentionnés à la page 25 de HQD-1, Document 1, sont suffisants pour permettre d’établir la tendance de la réalisation d’économies d’énergie, et, sinon, quelles solutions de rechange entend-il réaliser ?

Questions 11

Préambule :
· HQD-1, Document 1, page 33, lignes 16 à 18 :

« Comparativement à l’analyse de sensibilité initialement réalisée (R-3473-2001), l’impact de ces changements est relativement faible sur les tests du Coût Total en Ressources (CTR) et du Participant (TP). Bien qu’on puisse difficilement isoler chacun des impacts, les modifications aux paramètres économiques améliorent la rentabilité de l’ensemble des programmes d’environ 13 M$ actualisés autant pour le CTR que pour le TP. »

11.1
Le distributeur peut-il préciser s’il a effectué une nouvelle analyse de sensibilité et, si oui, peut-il en produire copie ?

11.2
Le distributeur peut-il préciser s’il a tenu compte, au niveau des paramètres économiques, de la valeur du dollar canadien par rapport au dollar américain et de la faiblesse des taux d’intérêt par rapport à ce qui était projeté, et, si oui, quels en sont les impacts précis ?

Question 12


Préambule :
- HQD-1, Document 1, page 34, note 5 en bas de page : 

« 5  Pour évaluer l’impact du PGEÉ sur les revenus requis du Distributeur, aucune hausse de tarifs n’est considérée. »
12.1
Le distributeur peut-il indiquer pourquoi il ne tient compte d’aucune hausse de tarifs et quels seraient les conséquences d’une hausse de tarifs advenant que la Régie accepte les demande de hausses tarifaires telles que présentées par le distributeur dans le dossier R‑3492-2003 ?

Question 13

Préambule :
- HQD-1, Document 1, page 44, :

Le distributeur indique, au tableau Marché résidentiel, qu’il est en voie d’acquérir la licence Energy Star pour le Québec.
13.1
Le distributeur peut-il préciser la date exacte où la licence Energy Star sera disponible pour le Québec et ce qu’il entend faire si ladite licence n’est pas disponible rapidement ?

Sous la rubrique « Ménages à budget modeste de l’AEÉ », le distributeur indique qu’une entente entre l’AEÉ et HQD pour la période 2003-2006 est en cours de discussion.

13.2
Le distributeur peut-il établir clairement la date potentielle où une entente est susceptible de prendre force?

13.3
Le distributeur peut-il préciser s’il y a d’autres ententes ou d’autres discussions qui sont faites relativement aux ménages à budget modeste en ce qui concerne le programme d’efficacité énergétique 2003-2006, et si oui, en préciser les groupes et les représentants avec qui il discute ?

